
ATTESTATION DE CONFORMITE REACH 
(au Règlement CE/1907/2006 tel que modifié par le Règlement CE/2020/878) 

 

Je soussigné : ABDESMAD FATIMA, 

Agissant en tant que : Responsable QHSE, 

Pour la Société : LABOJAL 

 

Adresse : ZA LES PORTES DU BEAUJOLAIS 

77, Avenue des GRANGES - BOURG DE THIZY 

Déclare : 

➢ Et garantit que l’ensemble de nos produits et emballages, sont conçus et fabriqués 
dans le respect de la règlementation REACH (Règlement CE NO. 1907/2006 du 18 
décembre 2006 relatif à l’Enregistrement, l’Evaluation, l’Autorisation des substances 
chimiques, et restrictions applicables à ces substances, ainsi qu’à ses modifications). 

➢ Avoir vérifié ses obligations vis-à-vis de la réglementation REACH. 

➢ Avoir récolté les informations sur les matières premières utilisées concernant la 

réglementation REACH auprès de ses fournisseurs. 

Qu’aucun produit livré à la Société HEEGEO, ne contient de substance extrêmement 

préoccupante (SVHC ou « Substance of Very High Concern ») inscrite sur la liste des 

substances candidates à l’autorisation (mise à jour du 17 janvier 2022 et répertoriant 223 

substances sur le site echa.europa.eu/fr) en concentration supérieure à 0.1% en m/m. 

Nous garantissons le suivi régulier et précis des fiches de données de sécurité de l’ensemble 
des produits que nous utilisons et suivons de la même manière le respect de la réglementation 
par nos fournisseurs. 
 
 

Fait à : Thizy les Bourgs 

 

Date et signature : 12/07/2022 

 

Tampon de la société :  

 


